
~ErU8LIQUE DU SENEGAL ~J°_~: 9 - 7 13 1 /

PRH1ATURE
ZZII ) ) ) E CRE T

---------------~--~--
ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale des projets suivants:

- Loi abrogeant et remplaçant l'article 7
de la loi nO 74-51 du 4 novembre 1974
portant statut des membres de l'Inspec-
tion générale d'Etat.

- Loi complétant la loi nO 79-32 du 24 jan-
vier 1979 abrogeant et remplaçant certaines
dispositions de la loi nO 74-51 du 4 novem-
bre 1974 portant statut des membres de l'Ins-
pection générale d'Etat.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

VU la Constitution

1111 )) E CRE TE:

Article ler.- Les projets de lois, dont les textes sont annexés au
présent décret, seront présentés à l'Assemblée nationale par le
ministre de la Fonction publique, ds l'Emploi et du Travail, qui
est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.
Article 2.- Le ministre de la Fonction publique, de l'Emploi et du
Travail et le ministre de l'Information et des Télécommunications
chargé des Relations avec les Assemblées sont chargés chacun, en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent décret.

Fait à Dakar, le18 juillot 1979
Par le Président de la République

Le Premier Ministre

Le ministre de la
de l'Emploi

Fonction publique
e\ du Travail
r \\
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~,Léopold Sédar Senghor
Le ministre de l'Information et des

Télécommunications, chargé des
Relations avec les Assem-

blées
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Daouda SOLU
Alioune Diagne
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•PROJET LE 101

-:loorgeant et r-emplaçant l'article 7 (~.e L:è
loi n " 7';·-51 du ..~ novembr-e 1:;7<· »o z-tant
statut des re enbr-es de l 'Lnsne ctia'n. 2'fnéI'Q-
le è'Etat.

EXPOSE DE 3 I/~QTIF5

En vertu de l'article 7 de la loi n" 74-51 du {~novembr-e
197L.lportant statut des membres de l'Inspection g~nérale d'Etat, les pr020-
tions Ge cIa sse sont subordonnées à une ancienneté de services effecti f s
dans le corps :

- 1{. ans pour le pa ssage (l'inspecteur général d'Etat de 2è:.:'le
classe à inspecteur général d'Etat de Iè re cla sse et

1ère cIa s se
- 11ans pour le pe.ssage d'inspecteur général d'Etat Ge

à. inspecteur oénéral ,:l'Etat de classe exceptionnelle 0-- --.; .'.

L es inspecteur s généraux ci 'E tat ayant subi avec su ccès
le s épreuves du concours 30].'1tsourai s à ces ternp s de ne r-vtcea pour le pas-
sage d'une classe à une autre.

Par contre, Ies inspecteurs ::,énéraux d'Etat nO-.:.~;-~îé s dans
le corps par décret èu Président de la Républ Ioue sans avoir pa ':;'3 é ou été
reçus au concours, éc happent aux temps de services exi cé s des tn sne c teur s
géné ra u.x d'~t.::-t,rec~tés par ,~oncours ; en effet, l'arti~le 7, d.ernier alir.éa
de la 101 pr èc t té e disp ose j les conditions d'ancienneté dan c le co r os ne
sont pas exigtble s des raernbr-es de l'Inspection générale d'E tat nO':::1-'l.éS clans
le corps en vertu des dispositions du 22me alinéa de l'article 6 (norainatton
dans le corps 'Par décret du Pr~sident de la R~'PubliC1ue).

Il n'e st pas :?quitable Gue des inspecteurs gén~rau x d'Etat
ayant subi a vec succès les épreuves d'un concours difficile se voient oppo-
ser des ob s tac Ie s à l'avnncenent Que n'auraient pas à franchir les in spec-
teurs géné raux d'Etat nommés dan sTe corps par mesure discrétionnaire.

Enfin, le T'.:1aintien dans la loi de cette disDosition annihi-
lerait toute vocation de certains hauts fonctionnaires à faire ca r-r-iè re dans
le corps des inspecteurs générllux d'E tat puisque leur in tégration leur fe-
rait pe rdre tout e snot r d'avanceBent avant onze années de service ô~ l'Ins-
pection eénérale d''Ët-:lt.

Tl est donc proposé de supprimer L'obh gation de tern ps de
services dans le corps pour les inspecteurs généraux d'Etat intée,ré dans le
corps par la voie du concours nor-mal .
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RAPPORT

f ait

au non de la Commts stnn du Travail, de la Sécurité Sociale, de la
Condition Eémirrine et de la Fonction Publique,

sur

LE PROJET DE LOI N° 31/79 abro2eant et rempl aç ent l'article 7
de la loi nO 71.!.-51 du 4. Novernb re 1974 portant statut de s ~:.le:T.Q"Dres

de l'Inspection Générale d'Etat.

par i\Ionsieur Sogui IeONATE,

RAPPORTEUR.
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M:.onsieur le Président,
Ivies Chers Coll.ègue s ,

La' loi N° 74.-51 du II- Novernbre 1974 portant
statu t des mernb re s de l'Inspection Gan2rale ü.'Etat, dispose que l' acc2:.s

au corps de ces fonctionnaires de l'Etat a lieu par voie de conCOUTS
et par nomtnatton , dans le cê...:1.rede son pouvoir ~Liscrétionnaire, dé.:

Monsieur le Présid.ent de la République.

Ce concours est réservé aux fonctionnaire> de lE:.

hiérarchie 1t de la fonction publique séné;3â.laise , bénéficiant (L'~nE

Longue pratique et ayant acquis une certaine expérience des pro0l1::ncs
de notre edmtni st r-stton publique.

Ce concours de haut niveau s'est r'évél.é COé~L_.C

étant des plus diff'Lcfl.es , comme lE: prouvent les résultats auxquels il
donne lieu. Ce sont donc les plus brillants qui le réussissent et ecc i; -"-~::11

au corps des inspecte urs généraux il'Etat.

Quant à. ceux qui y accèdent par nomtnctton de

Monsieur le P ré siGent de la RépuoLique, ils sont aussi de hauts
fonctionnaires ayant donné la preuve d'un sens élevé de r'e sponsaotl.Itd
et d'une expérience conftr mée ,

Pour une raison incompréhensible, il se trouve ({"c..c
le- l:10deactuel d'avancement est différent suivant eue l'Inspecteur Génére.l, ~
d'Etat est issu d'un concours ou nommé par M•. le Président de lu

République.

Pour les premiers,û faut avoir 11 ans d'allciennet~
pour passer d'tn spect e ur général d'Etat de 1ère classe à inspecteur

généra! d'Etat de classe exceptionnelle, a! ors que pour les seconds

cette ancienneté n'est que de 3 ans.

.. / .'~""
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Cette disparité dans l' evancement crée une
injus tice à l'égard de fonctionnaires dont le mértte se passe de
commenteat re s , mais décourage ceux qui seraient tentés de fournir
l'effort nécessaire, pour affronter le 'concours difficile permettant L' accè s

au corps des inspecteurs généraux d'Etat.

n fallait rétablir l'éouilibre dans l'avance:c-:ent etl.

fixer des conditions identiques pour tous les fonctionnaires de ce corps.
C'est l'objet du présent projet de loi que votre CO:::'1I_llssiondu Travail,
de la Sécurité Sociale, de la Condition Fémi.ni.ne et de la Fonction Publf.que

a eXaI:'linéen sa s éance du 20 décerl1.bre1979, sous la présiden"C'"de
Mr-, Yoro KfJ'iDE et en présence de Ivir. le Ministre de la Fonction
Publique, de l'E7:1ploi et du T'r'evail.;

Corn me l'ont affirmé tous les commtssei re s , cette
loi v tent à son heure, dans le mesure où elle crée plus de justice et

plus d'équité dans le mode d'avancement des inspecteurs généraux d'~tat.

Sous le bénéfice de ces' considérations, les
r.iemb re s de votre Commisston ont adopté, à L'unanimrté , le projet de loi
qui vous est sO'L1X'~1iset vous demandent d'en faire autant.
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REPUBLIQUE DU SENEGJ'J.-
,.P2,IZ.6(

Un Peuple - Un But - Une Foi

°ASSErffiLEENATIONALE IL iL! Ü

N° 2 abrogeant et remplaçant l'article 7 ~c
la loi nO 74-51 du 4 novembre 1974,
portant statut des membres ~ l'Insvec-
tion générale d'Etat.

L'ASSENBLEE NATIONALE

ap r-è-s en avoir délibéré, a ad.opté en sa séance (~U

11 Janvier 1980 la loi dont la teneur suit:

Article unique - L'article 7 de ~a loi nO 74-51 du 4 novembre
1974 portant statùt des membres de l'Inspection géwra1e d'Etat
est abrogé et replacé par les dispositions suivantes:

Il A.rticle 1 Il

Il L'avancement de gr-ade a lieu au choix par iœCription à un té::.bJ.eLu
d'avancement arrêté par l'autorité ayant pouvoir de nom.ina tLon ,

Peuvent être promus

- inspecteur général d 'Etat de 1ère class e, les .inspoc-
teurs gén.éralltci 'Etat de 2ème classe qui comptent trois ans d e ser=-

vices ef'f'e ct Lf s au JèE1e échelon de leur g r-ad e ;

- inspecteur général d'Etat de classe exceptionnelle
les ingpecteurs g~~ux d'Etat de 1ère ~asse qui cooptent trois
ans de services effectifs au Jème échelon de leurgrade Il

DAK;~t le 11 Jenvier 1980

1::.!LERESIDE:.NI' DE SEJ...NCE

Af!1ad~illSE :CIA •
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